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Agence régionale de santé

75-2019-12-02-006

ARRÊTÉ prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux

mettant en demeure de faire interdire à l’habitation,

de jour comme de nuit, les logements situés dans le

bâtiment rue, au rez-de-chaussée, 2ème porte à gauche

et au rez-de-chaussée, porte droite de l’immeuble sis 45

rue Davy à Paris 17ème ainsi que l’arrêté

préfectoral déclarant l’ensemble immobilier sis 45 rue

Davy à Paris 17ème insalubre à titre irrémédiable

et prononçant l’interdiction définitive d’habiter et d’utiliser

les lieux
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Millénaire 2, 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19  
Standard : 01.44 02 09 00 
www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  
 

 
 

PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé 

Ile-de-France 
 

Délégation départementale 
de Paris 

 
        Dossiers nºs : 98010167-99050338-07050067 

 
ARRÊTÉ 

 
prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux mettant en demeure de faire interdire à l’habitation, 

 de jour comme de nuit, les logements situés dans le bâtiment rue, au rez-de-chaussée, 2ème porte à gauche  
et au rez-de-chaussée, porte droite de l’immeuble sis 45 rue Davy à Paris 17 ème ainsi que l’arrêté  

préfectoral déclarant l’ensemble immobilier sis 45 rue Davy à Paris 17 ème insalubre à titre irrémédiable  
et prononçant l’interdiction définitive d’habiter et d’utiliser les lieux 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 
Commandeur de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 
 

 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-27, L.1331-28-1 et  
L. 1331-28-3 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.111-6-1, L.521-1 à  
L.521-3 ;  
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’article 16-1 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 avril 1998, mettant en demeure le Docteur Paul SOUSSAN, 
copropriétaire, d’observer dans l’immeuble sis 45 rue Davy à Paris 17 ème la mesure suivante : 
« interdire définitivement à l’habitation, de jour comme de nuit, le logement situé dans le bâtiment rue, 
au rez-de-chaussée, 2ème porte à gauche » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 12 octobre 1999, maintenant la mesure d’interdiction d’habiter le 
logement situé bâtiment rue, rez-de-chaussée, 2ème porte à gauche dans l’immeuble sis 45, rue Davy 
à Paris 17 ème ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 novembre 1999, mettant en demeure la Société A.P.N.I., 
copropriétaire, d’observer dans l’immeuble sis 45 rue Davy à Paris 17 ème, la mesure suivante : 
« interdire définitivement à l’habitation, de jour comme de nuit, le logement situé dans le bâtiment rue, 
rez-de-chaussée, porte droite (lot n°1 de la copropriété) » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 9 octobre 2007, déclarant l’ensemble immobilier sis 45 rue Davy à 
Paris 17 ème insalubre à titre irrémédiable et prononçant l’interdiction définitive d’habiter et d’utiliser les 
lieux, modifié par l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2007 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 7 juin 2019, constatant 
l'exécution de travaux justifiant la levée des arrêtés préfectoraux mettant en demeure en demeure de 
faire interdire à l’habitation, de jour comme de nuit, les logements situés dans le bâtiment rue, au rez-
de-chaussée, 2ème porte à gauche et au  rez-de-chaussée, porte droite de l’immeuble sis 45 rue Davy 
à Paris 17 ème ainsi que l’arrêté préfectoral déclarant l’ensemble immobilier sis 45 rue Davy à Paris 
17ème insalubre à titre irrémédiable et prononçant l’interdiction définitive d’habiter et d’utiliser les lieux 
désignés ci-dessus, références cadastrales de l’immeuble 117 DI 126  ; 
 
Considérant  que l’immeuble a été totalement démoli en vue d’une reconstruction ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 er. - L’arrêté préfectoral en date du 21 avril 1998, mettant en demeure le Docteur Paul 
SOUSSAN, copropriétaire d’observer dans l’immeuble sis 45 rue Davy à Paris 17 ème la mesure 
suivante : « interdire définitivement à l’habitation, de jour comme de nuit, le logement situé dans le 
bâtiment rue, au rez-de-chaussée, 2ème porte à gauche », est levé .  
 
L’arrêté préfectoral en date du 12 octobre 1999, maintenant la mesure d’interdiction d’habiter le 
logement situé bâtiment rue, rez-de-chaussée, 2ème porte à gauche dans l’immeuble sis 45, rue Davy 
à Paris 17 ème, est levé . 
 
L’arrêté préfectoral en date du 10 novembre 1999, mettant en demeure La Société A.P.N.I., 
copropriétaire d’observer dans l’immeuble sis 45 rue Davy à Paris 17 ème, la mesure suivante : 
« interdire définitivement à l’habitation, de jour comme de nuit, le logement situé dans le bâtiment rue, 
rez-de-chaussée, porte droite (lot n°1 de la copropriété) », est levé . 
 
L’arrêté préfectoral en date du 9 octobre 2007 modifié par l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2007, 
déclarant l’ensemble immobilier sis 45 rue Davy à Paris 17 ème insalubre à titre irrémédiable et 
prononçant l’interdiction définitive d’habiter et d’utiliser les lieux, est levé . 
 
Article 2.  - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, la société 1001 VIES HABITAT, domiciliée 
18 avenue d’Alsace – Tour Between – Bâtiment C 92091 Paris la Défense Cedex. Il sera également 
affiché à mairie du 17ème arrondissement de Paris. 
 
Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux 
auprès du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence Régionale de Santé d’Ile de 
France, Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS 
CEDEX 19), soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé - 
EA2 - sise, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Paris et de la préfecture de police. Le tribunal administratif de Paris peut également être saisi 
directement par les personnes physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours 
citoyens » (informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante : 
https://www.telerecours.fr).  
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Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 4.  - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet 
de la préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 5. - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 
du code de la santé publique. 

 
                         Fait à Paris, le 2 décembre 2019  

 
Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 

préfet de Paris, 
et par délégation, 

la déléguée départementale  
de Paris  

 
Signé 

 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris  

 

MINISTERE DU TRAVAIL 

 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 

D’ILE DE FRANCE 

 

Unité départementale de Paris 

 

ARRETÉ portant affectations des postes d’agents de contrôle des services d’inspection du Travail et gestion des intérims et 

suppléances. 

 

Le responsable par intérim de l’Unité Départementale de Paris, de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de l’Emploi d’Ile-de-France. 

Vu le code du travail, notamment ses articles R.8122-3 et suivants ; 

Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 

Vu le décret n°2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de 

la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une section d’inspection du 

travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles ; 

Vu l’arrêté interministériel en date du 29 août 2016 portant nomination de Mme Corinne CHERUBINI en qualité de directrice 

régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Île de France à compter du 05 

septembre 2016 ;   

 

Vu l’arrêté interministériel en date du 14 octobre 2019 chargeant Monsieur Vincent RUPRICH de l’intérim du responsable de 

l’unité départementale de Paris à compter du 7 octobre 2019 ; 

 

Vu la décision n° 2019-89 du 28 octobre 2019 portant délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail pour 

le département de Paris. 

 

Vu l’arrêté n°2019-82 du 17 octobre 2019 de Mme Corinne CHERUBINI  en qualité de directrice régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région d’Île de France, portant délégation de signature dans le cadre 

des attributions et compétences générales à Monsieur Vincent RUPRICH, responsable par intérim de l’unité départementale du 

département de Paris à effet de signer les décisions pour le département de Paris : 

- de nomination des responsables des unités de contrôle ; 

- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection ; 

- relatives à l’organisation des intérims des responsables des unités de contrôle et des sections d’inspection ; 

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, 

lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail 

Article 1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail sont chargés des actions d’inspection de la législation du travail dans les 

entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les unités de contrôle du département de Paris, tel que défini dans 

le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la colonne A de l’annexe en vigueur. 

 
Article 2 : les agents du corps de l’inspection du travail sont chargés de l’intérim des postes soit non pourvus, soit vacants en raison 

de l’absence de longue durée de leur titulaire, tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des 

sections, référencés dans la colonne B de l’annexe en vigueur. 
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris  

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision administrative 

relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail mentionnés tel que défini dans 

le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la colonne C de l’annexe en vigueur.  

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné à l’annexe en vigueur, le pouvoir de décision est assuré par 

l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 5. 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout ou partie des 

établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est confié aux inspecteurs du 

travail tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la colonne D et E de 

l’annexe en vigueur. 

Article 5 : En cas de vacance de poste, d’absence ou d’empêchement pour une durée inférieure à un mois d’un ou plusieurs agents 

de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements : UC 01-02 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 

arrondissements, des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18ème arrondissements, du 12
ème

 arrondissement, du 17
ème, 

,des 

19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’Unité de contrôle des 

3
ème

 , 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, du 12
ème

 arrondissement  ou de l’unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements, ou par le 

responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle des unités de contrôle des 

3
ème

 , 4
ème

  ou 11
ème

  arrondissements, du 12
ème

 arrondissement  ou des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements : UC 03-04-11 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements, des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18ème arrondissements, du 12
ème

 arrondissement, du 17
ème

 , des 

19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 3
ème

,  4
ème

 et 11
ème

 arrondissements 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle 

1
er

 et 2
ème

  arrondissements,  du  12
ème

  arrondissement ou des 19
ème

  et 20
ème

 arrondissements, ou par le responsable de l’unité de 

contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail  est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 3
ème

,  4
ème

 et 11
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle des unités 

de contrôle des 1
er

 et 2
ème

  arrondissements,  du  12
ème

  arrondissement ou des 19
ème 

 et 20
ème

 arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 5
èmes

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements : UC 05-06-07 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  arrondissements, du 12
ème

 arrondissement, du 17
ème

, des 

19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle 

des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle des unités 

de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

Unité de contrôle du 8
ème

 arrondissement : UC 08 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des,  9
ème

 arrondissement, 

13
ème

  et 14
ème

  arrondissements, 15
ème

 ou 16
ème

  arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 8
ème

 arrondissement ou en cas de 

vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’unité de contrôle du  9
ème

 

arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 
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L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 8
ème

 arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 9
ème

 

arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 9
ème

 arrondissement : UC 09 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsable des unités de contrôle des 8
ème

  arrondissement, 

13
ème

 et 14
ème

  arrondissements,  15
ème

 ou du 16
ème

  arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 9
ème

 arrondissement ou en cas de 

vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’unité de contrôle du 8
ème

 

arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 9
ème

 arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 8
ème

 

arrondissement. 

 

Unité de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements : UC 10-18 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, du 12
ème

 arrondissement, du 17
ème

, 

des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements ou 

en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle des 

5
ème

, 6
ème et

 7
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle des unités 

de contrôle des 5
ème

, 6
ème

, 7
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

Unité de contrôle du 12
ème

 arrondissement : UC 12 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements,  

du 17
ème

 ,  des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 12
ème

 arrondissement ou en cas de 

vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle  des 1
ers

 et 

2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements  ou des  19
ème

 et 20
ème

 arrondissements, ou par le responsable de l’unité 

de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 12
ème

 arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle des unités de contrôle des 1
ers

 et 

2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements  ou  19
ème

 et 20
ème

 arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements : UC 13-14 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle du 15
ème

, du 16
ème

  

arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou du  9
ème

 arrondissement ou par la directrice du secteur 2. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 13
ème

 et 14
ème

  arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle du 

15
ème

 arrondissement, ou  du 16
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle des unités 

de contrôle du 15
ème

 arrondissement, ou du 16
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 15ème arrondissement : UC 15 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle, des 13
ème

 et 14
ème

  

arrondissements,  du 16
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou du  9
ème

 arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 15
ème

 arrondissement ou en cas de 

vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle des 13
ème

 et 

14
ème

 arrondissements, ou  du 16
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - 75-2019-12-02-004 - ARRETÉ portant affectations des
postes d’agents de contrôle des services d’inspection du Travail et gestion des intérims et suppléances. 11



DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris  

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 15
ème

 arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 16
ème

 

arrondissement  ou des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements. 

 

Unité de contrôle du 16
ème

 arrondissement : UC 16 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

  

arrondissements,  du 15
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou  du  9
ème

 arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 16
ème

 arrondissement ou en cas de 

vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle des 13
ème

 et 

14
ème

 arrondissements, ou  du 15
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 16
ème

 arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 13
ème

 

et 14
ème

 arrondissements, ou du 15
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 17
ème

 arrondissement : UC 17 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  arrondissements,  

du 12
ème

 , des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 17
ème

 arrondissement ou en cas de 

vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 

et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissement ou des transports, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 17
ème

 arrondissement  ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle des unités de contrôle des 5
ème

, 

6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

Unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

 arrondissements : UC 19-20 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  arrondissements,  

du 12
ème

 arrondissement , du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 19
ème

 et 20
ème

 arrondissements ou 

en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle des 

1
er

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements ou du  12
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de 

contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle des 

unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements, 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements ou du  12
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle Transport : UC TR 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements,  

du 12
ème

 arrondissement, du 17
ème

 arrondissement ou des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle transport du département ou en cas de 

vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 

et 7
ème

 arrondissements , des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements ou du 17
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle transport du département  ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle des 

5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements,  des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements ou du 17
ème

 arrondissement. 

 

Article 6: Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à l’article 1 participent 

lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la législation du travail sur le territoire de l’unité départementale de 

Paris. 

 

Article 7 : L’arrêté n° 75-2019-11-14-001 du 14 novembre 2019 est abrogé. 
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Article 8 : La responsable par intérim de l’unité départementale de Paris de la direction régionale des entreprises, de la concurrence 

de la région d’Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de Paris et de la préfecture de police accessible sur le site internet de la préfecture de Paris : 

www.paris.prefecture.gouv.fr 

 

Annexe : 

 

- 2019 12 02 Tableau affectations intérims suppléances des sections IT.pdf 

 

 

 

 

 

Fait à Paris, le 2 décembre 2019 

 

Le responsable par intérim de l’unité départementale de Paris 

 de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence,  

de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région 

 Ile-de-France 

 

       Signé 
 

             Vincent RUPRICH 
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Colonne A Colonne B Colonne C Colonne D Colonne E

UC Section Ardt NOM et Prénom Grade

UC / Section

Interim

 > 1 mois

décisions

administratives

Art. R.8122-11-1°

éts. de 

+ de 50 salariés

Art. R.8122-11-2°

éts. de 

+ de 300 salariés

Art. R.8122-11-2°

UC 01-02 RUC 1-2 Sylvie LEITAO

UC 01-02 1-1 1 MINATCHY Vanadja IT

UC 01-02 1-2 1 GIP Fanny IT

UC 01-02 1-3 1 ALLARD Fleur IT

UC 01-02 1-4 1 CREANTOR Arsène IT

UC 01-02 1-5 1 FASSO-MONALDI Louise IT

UC 01-02 1-6 1 LUGUET Emmanuel IT

UC 01-02 1-7 2 HUMBERT James IT

UC 01-02 1-8 2 TRIPIER Sylvie CT LUGUET Emmanuel LUGUET Emmanuel LUGUET Emmanuel

UC 01-02 1-9 2 GLEMET Christelle CT GIP Fanny GIP Fanny GIP Fanny

UC 01-02 1-10 2 BOELDIEU Julien IT

UC 01-02 1-11 2 Fleur ALLARD Fleur ALLARD Fleur ALLARD Fleur ALLARD

UC 03-04-11 RUC 3-4-11 ROBINOT Yohan

UC 03-04-11 3-1 3 THISSIER Philippe CT RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise

UC 03-04-11 3-2 3 GODIN Véronique GODIN Véronique GODIN Véronique GODIN Véronique

UC 03-04-11 3-3 3 GODIN Véronique IT

UC 03-04-11 3-4 4 RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise

UC 03-04-11 3-5 4 RAMBAUD Françoise IT

UC 03-04-11 3-6 11 LAGARDE Stéphane CT
TRAN VAN TI 

Maximilien

TRAN VAN TI 

Maximilien

TRAN VAN TI 

Maximilien

UC 03-04-11 3-7 11 EL HABBAD Farida CT LAMBERT Christine  LAMBERT Christine LAMBERT Christine

UC 03-04-11 3-8 11 TRAN VAN TI Maximilien IT

UC 03-04-11 3-9 11 POULET Sophie IT                            

UC 03-04-11 3-10 11
DUCROS DE ROMEFORT 

Françoise
IT

UC 03-04-11 3-11 11 LAMBERT Christine IT

UC 05-06-07 RUC 5-6-7 LEITAO Sylvie

UC 05-06-07 5-1 5 FUSINA Marc IT

UC 05-06-07 5-2 5 Marie-Claude BENARD IT

UC 05-06-07 5-3 5 ASTRI Marie-Claude IT

UC 05-06-07 5-4 6 ROYER Françoise CT ZEROUALI Samira ZEROUALI Samira ZEROUALI Samira

UC 05-06-07 5-5 6 AINSEBA Djamila CT ASTRI Marie-Claude

UC 05-06-07 5-6 6 MARVALIN Valérie IT

UC 05-06-07 5-7 6 ZEROUALI Samira IT

UC 05-06-07 5-8 7 DELOCHE Damien IT

UC 05-06-07 5-9 7 DELOCHE Damien DELOCHE Damien DELOCHE Damien DELOCHE Damien 

UC 08 RUC 8 DEMORTIER Marika

UC 8 8-1 8 KILLIAN Julia IT

UC 8 8-2 8 GOMES Lionel IT

UC 8 8-3 8 BOLORÉ Benoit IT

UC 8 8-4 8 WEISS Nathalie IT

UC 8 8-5 8 DREUX  Olivier IT

UC 8 8-6 8 MORTREUIL Florence IT

UC 8 8-7 8 BRIANTAIS Emeline IT

UC 8 8-8 8 DINOCCA Gianni IT

UC 8 8-9 8 PICHERY Maud IT

UC 8 8-10 8 FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline

UC 8 8-11 8 BRESSON Eloïse IT

UC 8 8-12 8 GOMES Lionel GOMES Lionel GOMES Lionel GOMES Lionel

UC 8 8-13 8 FREDERIC Caroline IT

UC 8 8-14 8 LAGNEAU Claude CT WEISS Nathalie

UC 8 8-15 8 LAVABRE Virginie IT

UC 8 8-16 8 DINOCCA Gianni DINOCCA Gianni DINOCCA Gianni DINOCCA Gianni

UC 09 RUC 9 LEPERTEL Franck

UC 09 9-1 9 VIDAL Roselyne IT

UC 09 9-2 9 JAKUBOWSKI Pierre CT MORIO Caroline MORIO Caroline MORIO Caroline

UC 09 9-3 9 AVRIL Valérie IT

UC 09 9-4 9 MURCIA Jean Marc CT DELADREC Aurore

MURCIA Jean Marc

< 50 salariés 

DELADREC Aurore

 >50 salariés

DELADREC Aurore

UC 09 9-5 9 GUYOT Françoise IT

UC 09 9-6 9 BOURJOLLY Nathalie IT

UC 09 9-7 9 MORIO Caroline IT

UC 09 9-8 9 DELADREC Aurore IT

UC 09 9-9 9 MARZIVE Nadine IT

UC 09 9-10 9 Marion DUBOIS IT

UC 09 9-11 9 BOURJOLLY Nathalie 

JAKUBOWSKI Pierre  

< 50 salariés 

BOURJOLLY Nathalie 

 >50 salariés

BOURJOLLY Nathalie 

Tableau des affectations des agents de contrôles dans les Unités de Contrôles des services d'inspection du Travail de l'UD de Paris. 

Gestion des intérims et de la suppléance, annexé à l'arrêté du 02/12/2019 
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UC 10-18 RUC 10-18 DARRACQ Larissa

UC 10-18 10-1 10 MANIER Christelle IT

UC 10-18 10-2 10 BRIAND ERIC CT BORGHERO François BRIAND ERIC BORGHERO François

UC 10-18 10-3 10 BA Olivier CT RULLE Betty DARRACQ Larissa DARRACQ Larissa DARRACQ Larissa

UC 10-18 10-4 10 OU-RABAH Samuel IT

UC 10-18 10-5 10 CANGOU MINOS Eliane CT PHILIBERT Arnaud

CANGOU MINOS Eliane

< 100 salariés 

PHILIBERT Arnaud 

> 100 salariés 

PHILIBERT Arnaud

UC 10-18 10-6 10 DUPONT Vanessa IT

UC 10-18 10-7 10 GOUT Philippe IT

UC 10-18 10-8 10 PHILIBERT Arnaud IT

UC 10-18 10-9 18 CADIOU Benjamin IT

UC 10-18 10-10 18 GOY Sébastien IT

UC 10-18 10-11 18 BORGHERO François IT

UC 10-18 10-12 18 RULLE Betty CT CADIOU Benjamin

RULLE Betty 

<100 salariés

CADIOU Benjamin 

>100 salariés  

CADIOU Benjamin

UC 12 RUC 12 GIRON Elodie

UC 12 12-1 12 CHEVREAU Barbara IT

UC 12 12-2 12
VIGOUROUX Anne-

Marie
GIRON Elodie GIRON Elodie GIRON Elodie

UC 12 12-3 12

GUIGNON Guillaume 

jusqu'au 15 décembre 

2019

IT

ANDRIEU David à 

compter du 16 

décembre 2019

GIRON Elodie à 

compter du 16 

décembre 2019

GIRON Elodie à 

compter du 16 

décembre 2019

GIRON Elodie à 

compter du 16 

décembre 2019

UC 12 12-4 12 JEAN-LOUIS Manuel IT

UC 12 12-5 12 AYMEN DE LAGEARD Lucile IT

UC 12 12-6 12 VIGOUROUX Anne-Marie CT
AYMEN DE LAGEARD 

Lucile

AYMEN DE LAGEARD 

Lucile

AYMEN DE LAGEARD 

Lucile

UC 12 12-7 12 ANDRIEU David CT  CHEVREAU Barbara ANDRIEU David CHEVREAU Barbara

UC 12 12-8 12 GIRON Elodie IT

UC 13-14 RUC 13-14 MARTIN Francis

UC 13-14 13-1 13 MOUALHI Nizar   GIVORD Florian   GIVORD Florian   GIVORD Florian

UC 13-14 13-2 13 ABDELGHANI Mourad IT

UC 13-14 13-3 13 ÖNCE  Samuel ÖNCE Samuel ÖNCE Samuel ÖNCE Samuel

UC 13-14 13-4 13 CHARENTON Bruno IT

UC 13-14 13-5 13 MOUALHI Nizar CT ONCE Samuel ONCE Samuel ONCE Samuel

UC 13-14 13-6 13 GIVORD Florian IT

UC 13-14 13-7 13 ÖNCE Samuel IT

UC 13-14 13-8 14 SOK Angkeavattey CT ABDELGHANI Mourad

SOK Angkeavattey      

<100 salariés 

ABDELGHANI>100 

salariés

ABDELGHANI Mourad

UC 13-14 13-9 14 MARTEL Thierry IT

UC 13-14 13-10 14 COUPAYE Fabrice IT

UC 13-14 13-11 14 BOUTIN MARION Martine CT MARTEL Thierry MARTEL Thierry MARTEL Thierry

UC 15 RUC 15  SAOULI Lydia

UC 15 15-1 15 MUNIER Delphine IT

UC 15 15-2 15   DABNEY Dominique DABNEY Dominique DABNEY Dominique DABNEY Dominique 

UC 15 15-3 15    ILLARINE Laurence LACAVALERIE Eric

ILLARINE Laurence

< 100 salariés

LACAVALERIE Eric

 > 100 salariés 

LACAVALERIE Eric

UC 15 15-4 15 ILLARINE Laurence CT MUNIER Delphine 

ILLARINE Laurence

< 100 salariés        

MUNIER Delphine 

> 100 salariés

MUNIER Delphine 

UC 15 15-5 15 LACAVALERIE Eric IT     

UC 15 15-6 15 KEHILA Lynda IT

UC 15 15-7 15 NOUCK Alice IT

UC 15 15-8 15 LE NAOUR Marc CT KEHILA Lynda   

UC 15 15-9 DABNEY Dominique IT

UC 16 RUC 16 VASSEUX Niklas

UC 16 16-1 16 BAR Céline IT POMMIER Michel POMMIER Michel POMMIER Michel POMMIER Michel

UC 16 16-2 16 POMMIER Michel IT

UC 16 16-3 16 BLANCHET Pascale IT

UC 16 16-4 16 QUENUM SANFO Mina IT

UC 16 16-5 16 SCHWOB Jean-Bernard IT

UC 16 16-6 16 COLNA Claude CT GAUDEL Mathias

UC 16 16-7 16 HAIGRON Caroline IT

UC 16 16-8 16 GAUDEL Mathias IT
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris  

 

 

 

UC 17 RUC 17 PEYRON Patrice

UC 17 17-1 17 FABRONI Nicole CT

ROUSSELY Gwenola 

(suppléance jusqu'au 

15 décembre 2019 puis 

intérim complet)

FABRONI Nicole

 < 100 salariés 

ROUSSELY Gwenola

 >100 salariés

ROUSSELY Gwenola

UC 17 17-2 17 ROUSSELY Gwenola IT

UC 17 17-3 17 IT PEYRON Patrice PEYRON Patrice PEYRON Patrice PEYRON Patrice

UC 17 17-4 17 SAVEAN Micheline CT TISBA Nadège TISBA Nadège TISBA Nadège

UC 17 17-5 17 CHARCOSSET Aude IT

UC 17 17-6 17 TISBA Nadège IT

UC 17 17-7 17 LABSSI Mornia IT

UC 19-20 RUC 19-20 JANNES Henri

UC 19-20 19-1 19 MALLEVRE Philippe CT JORRO Elise

UC 19-20 19-2 19 JORRO Elise IT

UC 19-20 19-3 19 SARDOU Sarah-Louise IT

UC 19-20 19-4 19 AKNIN Sarah-Loëlia IT

UC 19-20 19-5 19 ARNUEL Hervé AKNIN Sarah-Loëlia AKNIN Sarah-Loëlia AKNIN Sarah-Loëlia

UC 19-20 19-6 19 ARNUEL Hervé CT MEDJOUDJ Noura MEDJOUDJ Noura MEDJOUDJ Noura

UC 19-20 19-7 20 MEDJOUDJ Noura IT

UC 19-20 19-8 20 CHEURFA Lounès CT DZUIBA Delphine DZUIBA Delphine DZUIBA Delphine

UC 19-20 19-9 20 DZUIBA Delphine IT

UC TR RUC MATHEVET Eric 

UC TR TR-1 FUCHS DRAPIER Marie IT

UC TR TR-2 HERNANDEZ Juliette IT FUCHS DRAPIER Marie FUCHS DRAPIER Marie FUCHS DRAPIER Marie FUCHS DRAPIER Marie

UC TR TR-3
HAMPARTZOUMIAN 

Stephane
IT

UC TR TR-4 MATHIEU Alain MATHIEU Alain MATHIEU Alain MATHIEU Alain 

UC TR TR-5 MATHIEU Alain IT

UC TR TR-6 CHAMPAGNE Nadège IT

Grade = CT: Controleur du Travail - IT: Inspecteur du Travail éts: établissements

Pour les controleurs du travail, si aucun nom d'IT n'est renseigné dans les colonnes >50 ou >300, alors le CT réalise le contrôle de tous les établissements

Renseigner les exclusions des agents de contrôles intérimaires ou suppléants dans les cellules idoines
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-17-019

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - BRESSAND

Romain
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte.gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 853889293 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 26 septembre 2019 par Monsieur BRESSAND Romain, en qualité 
d’entrepreneur individuel, pour l'organisme BRESSAND Romain dont le siège social est situé 10, rue du 
Cardinal Lemoine 75005 PARIS et enregistré sous le N° SAP 853889293 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 17 octobre 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2019-10-17-019 - Récépissé de déclaration
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-17-025

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - HAMROUN

Lynda
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 853758555 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 25 septembre 2019 par Mademoiselle HAMROUN Lynda, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme « Youvines Services » dont le siège social est situé 26, rue des Rigoles 75020 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 853758555 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers
- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
- Soutien scolaire ou cours à domicile

Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
Livraison de courses à domicile

- Assistance informatique à domicile
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 17 octobre 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle BERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-17-023

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - HASNAOUI

Samia
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 518041876 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 25 septembre 2019 par Madame HASNAOUI Samia, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme HASNAOUI Samia dont le siège social est situé 117, boulevard de 
Ménilmontant 75011 PARIS et enregistré sous le N° SAP 518041876 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Entretien de la maison et travaux ménagers

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 17 octobre 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle CWABBERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-17-018

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - HEQUETTE

Sarah
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation,
DU TRAVAIL, ET DE
l'Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 853341543 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 25 septembre 2019 par Madame HEQUETTE Sarah, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme HEQUETTE Sarah dont le siège social est situé 83, boulevard Magenta 75010 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 853341543 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 17 octobre 2019

Constate :

articles.

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabe ABBERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-17-021

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - KAUFFMANN

Joana
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation.
DU TRAVAIL, ET DE
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

République Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 849361886 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 25 septembre 2019 par Mademoiselle KAUFFMANN Joana, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme KAUFFMANN Joana dont le siège social est situé 51, rue du faubourg du 
Temple 75010 PARIS et enregistré sous le N° SAP 849361886 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 17 octobre 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-17-020

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - LEMAIRE

Nicolas
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 401026489 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 26 septembre 2019 par Monsieur LEMAIRE Nicolas, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme LEMAIRE Nicolas dont le siège social est situé 34, avenue Parmentier 75011 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 401026489 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 17 octobre 2019

Constate :

articles.

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabell RT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-17-022

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - REJOU Estelle
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 854069051 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 25 septembre 2019 par Mademoiselle REJOU Estelle, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme REJOU Estelle dont le siège social est situé 6, rue de la Cour des Noues 
75020 PARIS et enregistré sous le N° SAP 854069051 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 17 octobre 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle C ERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-17-024

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - YOUSSOUF

Salima
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

République Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 853831469 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 24 septembre 2019 par Madame YOUSSOUF Salima, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme YOUSSOUF Salima dont le siège social est situé 6, rue du Soleil 75020 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 853831469 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 17 octobre 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-11-26-007

Récépissé de modification d’une déclaration

d’un organisme de services à la personne -

MOULAHCENE Malika
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation 
du Travail et de l’Emploi

Unité Départementale de Paris

Direction de l'Emploi et du Développement
Economique
Service S.A.P

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

N° SAP 848264784

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 19 juillet 
2019.

Vu la demande de modification d'adresse présentée par Madame MOULAHCENE Malika en 
qualité de micro-entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Article 1 Le siège social de l'organisme MOULAHCENE Malika, dont la déclaration 
d’organisme de service à la personne a été accordée le 19 juillet 2019 est situé à l’adresse 
suivante: 1, rue du Commandant Brasseur 93600 AULNAY SOUS BOIS depuis le 6 
novembre 2019.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 26 novembre 2019

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d’Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Constate :

IsabellerC BERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-17-017

Récépissé de modification d’une déclaration

d’un organisme de services à la personne - VECRIN

Arnaud
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi

Unité Départementale de Paris

Direction de l’Emploi et du Développement 
Economique 
Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

N° SAP 839674173

Liberté • Égalité « Fraternité

république française

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 15 juin 
2018.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 8 octobre 2019, par Monsieur VECRIN 
Arnaud en qualité de micro-entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article 1 Le siège social de l'organisme VECRIN Arnaud, dont la déclaration d’organisme 
de service à la personne a été accordée le 15 juin 2018 est situé à l’adresse suivante : 71, rue 
des Amandiers 75020 PARIS depuis le 1er octobre 2019.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 17 octobre 2019

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d’Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

IsabelleoKÂBBERT
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Direction régionale des finances publiques d'Ile de France

et du département de Paris

75-2019-12-02-002

Mise à jour des paramètres d'évaluation des locaux

professionnels pour le département de Paris
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CDVLLP – Publication grille tarifaire

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
D'ILE-DE-FRANCE ET DE PARIS

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’EVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d'évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article 1518 ter du code général des impôts (CGI) prévoit que :

- la commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP) peut
modifier  chaque  année  l'application  des  coefficients  de  localisation après  avis  des
commissions communales  et  intercommunales des impôts directs  prévues aux articles 1650 et
1650 A du CGI ;

- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale.

Situation du département de PARIS
La CDVLLP n'a pas modifié  les coefficients  de localisation lors  de sa réunion du  25/10/2019.
Aucune liste de parcelles affectées d’une modification de coefficients de localisation n'est
donc publiée en 2019 pour les impositions 2020.

En  revanche,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  334     A de  l’annexe  II  au  CGI,  les
derniers tarifs publiés au recueil des actes administratifs par n°75-2018-424 en date du 20/12/2018
ont été mis à jour des évolutions de loyer constatées. Les nouveaux tarifs ainsi obtenus font l'objet
de la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément  aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, la grille tarifaire qui
regroupe l'ensemble des tarifs appliqués pour chaque catégorie dans chaque secteur est publiée. 

Délai de recours

Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le tribunal administratif de Paris dans le délai de deux mois suivant leur publication.
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CDVLLP – Publication grille tarifaire

Département de Paris

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels pris pour l’application
de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2020

Catégories

Tarifs 2020 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 83,4 148,5 193,1 278,2 294,3 356,5

ATE2 129,4 178,0 197,0 249,6 249,3 302,7

ATE3 181,4 181,4 181,4 181,4 181,4 181,4

BUR1 183,0 269,0 336,2 395,1 449,3 529,9

BUR2 298,2 317,0 398,6 503,6 590,9 640,8

BUR3 162,5 264,4 337,8 377,4 442,7 497,1

CLI1 211,2 209,7 303,1 304,3 454,8 454,8

CLI2 162,3 230,1 281,7 399,7 430,5 476,3

CLI3 255,3 255,5 257,3 273,5 273,5 273,5

CLI4 199,8 199,8 199,8 223,5 223,5 223,5

DEP1 25,2 76,5 198,9 207,8 207,8 595,1

DEP2 187,7 186,8 229,8 305,0 319,7 406,7

DEP3 43,7 72,1 186,5 187,4 186,3 452,1

DEP4 63,2 112,4 121,4 141,7 174,5 173,4

DEP5 224,8 224,8 240,6 370,0 370,0 370,0

ENS1 124,3 155,9 225,7 253,4 253,4 456,9

ENS2 214,8 245,1 292,2 407,4 404,6 408,2

HOT1 228,2 228,2 225,3 252,6 273,0 357,8

HOT2 127,1 125,1 156,1 161,3 180,9 202,8

HOT3 79,2 85,4 96,6 111,2 125,2 150,1

HOT4 122,9 137,7 139,0 169,3 175,5 175,5

HOT5 253,8 282,4 431,7 456,2 455,7 456,2

IND1 93,1 93,1 130,1 130,1 130,1 130,9

IND2 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0

MAG1 181,3 286,1 369,3 448,7 589,1 931,9

MAG2 115,1 317,9 320,1 446,9 555,3 819,4

MAG3 683,9 676,5 1134,7 1160,6 1410,5 1614,2

MAG4 129,8 206,4 266,2 331,4 590,9 1190,0

MAG5 255,7 255,7 258,4 259,1 491,4 651,7

MAG6 55,5 115,4 232,3 232,2 234,1 234,1

MAG7 78,2 78,2 78,7 78,2 78,2 78,2

SPE1 157,9 185,3 231,8 232,3 242,7 304,6

SPE2 195,9 195,7 213,9 301,0 300,6 405,7

SPE3 185,6 189,3 227,0 272,6 336,8 536,0

SPE4 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0

SPE5 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

SPE6 230,4 230,6 287,4 316,8 361,2 445,2

SPE7 79,7 184,6 246,2 246,2 248,4 248,4
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

75-2019-11-29-006

Arrêté préfectoral 

autorisant la société Nautic Festival S.A

à organiser une manifestation nautique intitulée « 10ème

Nautic Paddle »,

le dimanche 08 décembre 2019, sur la Seine à Paris
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PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’ÉQUIPEMENT ET DE L’AMÉNAGEMENT
Unité départementale de Paris

Arrêté préfectoral 
autorisant la société Nautic Festival S.A

à organiser une manifestation nautique intitulée « 10ème Nautic Paddle »,
le dimanche 08 décembre 2019, sur la Seine à Paris

Le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris,

commandeur de la Légion d’honneur,
commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le  code des transports,  notamment  les  articles  R 4241-1 à  71 et  A.  4241-2 à  65  relatifs  au
règlement général de police de la navigation intérieure ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code du sport ;

Vu le décret n°2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire
du code des transports (décrets en Conseil d’État et décrets simples) ;

Vu  le  décret  n°97-646 du 31 mai  1997 qui  prévoit  la  mise en place d’un service d’ordre par les
organisateurs de manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif ;

Vu l’arrêté du Préfet de police n° 2019-00621 du 17 juillet 2019 réglementant la mise en place de
dispositifs  de  secours  prévisionnels  à  l’occasion  de  rassemblement  de  personnes  sur  ou  à
proximité de l’eau à Paris ;

Vu l’arrêté  inter-préfectoral  n°  2019-05-23-002  du  05  juillet  2019  portant  règlement  particulier  de
police (RPP) de la navigation intérieure sur l’itinéraire Seine-Yonne ;

Vu la demande d’autorisation d’organiser la manifestation nautique « 10ème Nautic Paddle », sur la
Seine à Paris le dimanche 08 décembre 2019, déposée par la société « Nautic Festival S.A » et
reçu le 29 juillet 2019 ;

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé en date du 09 septembre 2019 ;

Vu l’avis de Voies navigables de France en date du 04 octobre 2019 ;

Vu l’avis de la Préfecture de police en date du 07 octobre 2019 ;

Vu l’avis de la Direction départementale de la cohésion sociale en date du 15 octobre 2019 ;

Vu l’avis de Ports de Paris en date du 30 octobre 2019 ;

Sur  proposition  de  la  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

5 rue Leblanc – 75 911 PARIS Cedex 15 – Tél : 01 82 52 51 77
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A R R Ê T E

ARTICLE 1

Sans  préjudice  d’autres  régimes  d’autorisation  applicables,  la  société  « Nautic  Festival  S.A »,  est
autorisée à organiser la manifestation nautique intitulée « 10ème Nautic Paddle » sur la Seine à Paris, le
dimanche 8 décembre 2019 de 7h30 à 10h00, entre le Pont de Tolbiac et le Port de Javel Bas, tel
que présenté dans son dossier reçu le 29 juillet 2019.

La manifestation rassemblera 1000 participants (et 15 bateaux accompagnateurs de le SNSM) répartis
en  trois  catégories  « loisir »,  « pro »  et  « AAP :  Association  of  Paddlesurf  Professionnals »,  qui
traverseront Paris sur la Seine en stand-up paddle. Le circuit est d’une distance de 15 km pour les
catégories « pro » et « AAP » et de 11 km pour la catégorie « loisir ».

Le départ s’effectuera à l’aval du Pont de Tolbiac, sur la largeur de la Seine, puis les compétiteurs
professionnels feront le tour des îles de la Cité et Saint-Louis dans le sens des aiguilles d’une montre.
L’arrivée est prévue au Port de Javel Bas à 10h00.

La course s’effectuera en descendant le bras de la Monnaie, bras qui en temps normal est un passage
montant uniquement, où tous les participants passent par ce bras, professionnels et amateurs.

ARTICLE 2 : Avis à la batellerie – Arrêt de navigation

En dérogation au règlement particulier de police de la navigation intérieure sur l’itinéraire Seine-Yonne,
la navigation sera interrompue le dimanche 8 décembre 2019 de 7h30 à 09h15, à Paris, entre le
Pont de Tolbiac et le pont du Carrousel.  Pendant cette interruption de navigation,  seules seront
admises à circuler les embarcations participant à la manifestation et à son service de surveillance.

Cette interruption sera diffusée par les services de Voies navigables de France  par voie d’avis à la
batellerie.

Un appel à la vigilance sera également émis pour l’ensemble du parcours, du Pont de Tolbiac au Port
de Javel Bas, en intégrant notamment l’observation d’une veille par VHF sur le canal 10.

Un avis à la batellerie informant les usagers de la voie d’eau de ces restrictions de navigation sera émis
par Voies navigables de France.

ARTICLE 3 : Consignes générales de sécurité

• L’organisateur  devra  respecter  les  prescriptions  imposées  par  la  fédération  délégataire
(bateaux de sécurité, personnels encadrants diplômés, port du gilet de sauvetage, bottillons
néoprènes)  afin  de  prévenir  tout  accident,  tant  en  ce  qui  concerne  les  participants  la
manifestation que les autres usagers. 

• L’organisateur  devra  se  conformer,  à  l’arrêté  préfectoral  n°2019-00621  du  17  juillet  2019
réglementant  la  mise  en  place  de  dispositifs  de  secours  prévisionnels  à  l’occasion  de
rassemblement  de personnes sur ou à proximité  de l’eau à Paris  dont  les caractéristiques
rendent prévisibles le risque de noyade.

• La brigade fluviale pourra veiller au respect de cette restriction de navigation sur la Seine à
Paris,  si  une convention  est  établie  par  le  service des  finances  et  de  l’achat,  de la  sous-
direction des ressources et des compétences. Une assurance couvrant les personnels et le
matériel mis à disposition devra également être souscrite, conformément à l’article 3 de l’arrêté
préfectoral du 1er septembre 1969.
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• Cette  assistance pourra  être  remise  en question  jusqu’au  dernier  moment  en fonction  des
contraintes opérationnelles urgentes et imprévues de la brigade fluviale.

• L’organisateur  devra  s’assurer  de  la  sécurité  des  participants  au  moyen  de  menues
embarcations à moteur, afin de permettre à la manifestation de se dérouler dans de meilleures
conditions de sécurité. Ces embarcations devront être équipées d’une liaison VHF permettant
d’être en contact en permanence avec les usagers de la voie d’eau.

ARTICLE 4 : Prescriptions sur la Seine à Paris

• L’organisateur devra respecter strictement les horaires d’arrêts de navigation et l’absence de
toute gêne à la navigation en dehors de ces créneaux et de ces secteurs.

• Les bateaux liés à l’organisation devront  être conformes à la réglementation en vigueur et
disposer de signe distinctif pour les identifier. Les occupants des bateaux seront équipés de
gilet de sauvetage.

• Les bateaux devront être équipés de VHF et assurer une veille sur le canal 10.

• L’ensemble des participants et bateaux accompagnateurs devront évoluer rive droite pendant
toute la période hors arrêt de navigation.

• L’organisateur  devra  impérativement  assurer  la  matérialisation  et  le  respect  de  l’arrêt  de
navigation dans le bief aux heures indiquées pour éviter à tout bateau de rentrer dans la zone
concernée : l’organisateur prendra toutes mesures à cet effet.

• Les bateaux de sécurité devront être régulièrement placés au droit  de la manifestation Ces
embarcations à moteur devront être : conformes à la réglementation en vigueur, équipées de
l’armement  réglementaire,  pilotées  par  une  personne  titulaire  du  certificat  de  capacité
nécessaire et une personne prête à porter secours en cas de besoin devra être à bord de
chaque embarcation.

• L’organisateur assurera à ses frais et sous son entière responsabilité le service de sécurité de
la manifestation qui comprendra des bateaux de sécurité pour encadrer les participants, veiller
au respect des zones d’évolution et prêts à porter secours.

• L’organisateur  devra  consulter  le  site  VIGICRUES  (http://www,vigicrues.gouv.fr/)  afin  de
déterminer si les conditions hydrauliques permettent la réalisation de la manifestation. Le cas
échéant, l’organisateur préviendra sans délai VNF au numéro d’astreinte suivant 0663389624.

ARTICLE 5 : Consignes sanitaires

Conformément  aux  dispositions  européennes  concernant  les  baignades  (directive  2006/7/CE  du
Parlement européen et du Conseil de 15 février 2006 concernant la gestion de la qualité des eaux de
baignade),  la qualité  actuelle  de l’eau de la Seine est impropre à l’activité  de baignade. Ces
informations se basent sur la position de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France et sur les résultats
des  analyses  de  la  qualité  de  l’eau  mise  en  œuvre  par  la  ville  de  Paris  et  l’avis  de  la  cellule
d’intervention en région (CIRE) de Santé Publique France.
Il apparaît que la pratique du stand-up paddle comporte un risque non-négligeable de chutes et donc
de contacts prolongé avec l’eau.

Sur la base de ces informations l’organisateur est invité à observer la meilleure vigilance sur ce point. Il
veillera notamment à :

• Informer les participants des risques sanitaires encourus dans le cadre d’une activité dans une
eau dont la qualité n’est pas contrôlée :

‒ Physiques (noyades, chutes…) ;

‒ Microbiologiques (présence dans l’eau de germes pathogènes comme les entérocoques,
Escherichia Coli, l’hépatite A, la leptospirose…), qui peuvent entraîner des contaminations
notamment si les participants sont porteurs de plaies apparentes ou ingèrent de l’eau.
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‒ Chimiques  (présence  dans  l’eau  de  produits  de  différentes  natures,  comme  des
déversements délictueux, issus du ruissellement, des rejets industriels et domestiques…).

Il informera les participants qu’ils devront :

• s’abstenir de participer en cas de plaie apparente ;

• prendre une douche savonnée et soignée après l’activité (l’organisateur mettra à disposition le
nombre de douches suffisant) ;

• Consulter un médecin en cas d’apparition, après l’activité, de fièvre ou troubles de santé tels
que pathologies digestives, cutanées, ORL, etc.

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au code du sport

L’organisateur devra suivre les prescriptions du code du sport suivantes :

• L’article L.312-5 relatif à la sécurité des équipements et des manifestations sportives ;

• Les articles L.321-1 à L.331-9 concernant la souscription d’un contrat d’assurance ;

• La manifestation, conformément à l’article L.331-2, ne doit présenter aucun risque d’atteinte à
la dignité à l’intégrité physique ou à la santé des participants. L’organisateur doit prendre toutes
les précautions afin de garantir  cette sécurité et  de manière plus générale,  il  doit  veiller  au
respect de la déontologie du sport ;

• L’organisateur devra s’assurer de l’application stricte du plan de sécurité, de l’application des
articles  L.332-1  à  L.332-5  (concernant  l’état  d’ivresse  et  l’introduction  non  autorisée  de
boissons alcooliques dans une enceinte sportive) et de la validité de l’assurance contractée
conformément à l’article D.331-5 du même code ;

• L’article  R.331-4 qui  prévoit  la mise en place d’un service d’ordre par les organisateurs de
manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but non lucratif qui peuvent atteindre plus
de 1500 personnes.

• les  articles  L.212-1,  L.212-2  et  L.212-7  du  même  code  concernant  les  obligations  de
qualifications requises pour les personnes qui encadrent  les activités physiques et sportives
(APS) contre rémunération. En outre, ces personnes doivent être en possession d’une carte
professionnelle en cours de validité.

ARTICLE 7     : Assurance

L’organisateur est responsable des accidents de toute nature causés aux tiers et aux ouvrages d’art et
de  navigation  par  sa  faute  ou  du  fait  des  bateaux  et  matériels  engagés  dans  la  cadre  de  cette
manifestation  ainsi  que  des  dégradations  de  toute  nature  commise  par  le  public,  au  cours  de  la
manifestation, sur le domaine public fluvial.

Cette manifestation devra être couverte par un contrat d’assurance garantissant, sans limitation, d’une
part les risques encourus par les participants et les tiers, ainsi que les dommages qui pourraient être
occasionnées aux ouvrages publics et d’autres part, le personnel et, le cas échéant, le matériel des
services de sécurité (Brigade fluviale, Services de Police, de Gendarmerie).

ARTICLE 8

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Paris dans le délai
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris.
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ARTICLE 9

La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de Paris, le préfet
de police,  le directeur  territorial  du bassin de la  Seine (VNF),  sont  chargés,  chacun en ce qui  les
concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site internet de la préfecture de
Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/.

Fait à Paris, le 29 novembre 2019,

Le  Préfet  de  la  Région  d’Île-de-France,
Préfet de Paris

Michel CADOT
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PRÉFET DE PARIS

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
FIXANT LES DÉLAIS DE DÉPÔT DES DÉCLARATIONS DE CANDIDATURE

À L’OCCASION DES ÉLECTIONS MUNICIPALES DES 15 ET 22 MARS 2020 À PARIS

Le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,
Commandeur de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu le code électoral, et notamment les articles L.265, L.267 et R.127-2 ;

Vu le décret n° 2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date de renouvellement des conseillers 
municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et 
portant convocation des électeurs ;

Sur la proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Île-de-France, 
préfecture de Paris ;

A R R Ê T E :

Article 1  er     :   Les déclarations de candidatures à l’occasion des élections municipales des 15 et 22 
mars 2020 doivent être déposées à la préfecture de Paris, 5 rue Leblanc, 75015 Paris pour :

- le 1er tour de scrutin : du lundi 10 février au mercredi 26 février 2020, de 9 heures à 17 heures 30, 
excepté les samedis et les dimanches ; et jeudi 27 février 2020 de 9 heures à 18 heures ;

-  le 2ᵈ tour de scrutin : les lundi 16 mars et mardi 17 mars 2020, de 9 heures à 18 heures.

Article  2     :   La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  Paris  et  le  directeur  de  la 
modernisation et de l’administration sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la 
préfecture de police,  accessible  sur le  site Internet de la  préfecture de Paris.  (www.prefectures-
regions.gouv.fr)

Fait à Paris, le 2 décembre 2019

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris

signé

Michel CADOT

courriel : elections  @paris-idf.gouv.fr   – site internet : www.ile-de-france.gouv.fr
5 rue Leblanc 75911 PARIS cedex 15 Tél. : 01.82.52.40.00
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CABINET DU PREFET 
 

           ARRETE N°2019-00906 
 

Accordant des récompenses 
pour actes de courage et de dévouement 

 
 

LE PREFET DE POLICE, 
 

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en 

matière d’attribution de récompenses pour actes de courage et de dévouement ; 
 
Vu l’intervention en date du 15 octobre 2019 dans le 11ème 

arrondissement de Paris de M. François COLINET, gendarme, qui a porté assistance 
à un sapeur-pompier blessé et inconscient ; 

 
ARRETE : 

 
Article 1er 

 
La médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est 

décernée à M. François COLINET  gendarme, né le 17 mai 1976 affecté à 
l’escadron de gendarmerie mobile 22/5 d’Annecy (Haute-Savoie). 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté sera publié au « Recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de police ». 
 
                                                                                Fait à Paris, le 27 novembre 2019 

 
 

 
 

Didier LALLEMENT 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité 

PREFECTURE DE POLICE – 1 bis, rue de Lutèce – 75195 PARIS CEDEX 04 – Tél. : 3430 
                     http://www.prefecturedepolice.paris – mél : courriel.prefecturepoliceparis@interieur.gouv.fr 
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Certificat N°A3126 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

PREFECTURE  DE  POLICE – 1 bis, rue de Lutèce – 75195 PARIS CEDEX 04 –  
Tél. : 3430 (0,06 €/min + prix d’un appel) 

http://www.prefecturedepolice.paris – mél : courriel.prefecturepoliceparis@interieur.gouv.fr 

 

 

DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 
Sous-Direction de la Protection Sanitaire et de l’Environnement 

Bureau des Polices de l’Environnement et des Opérations Funéraires – Pôle Installations Classées 
 

 

N° Dossier : 2007-0131 (A)  
18ème arrondissement 

 

 
ARRETE PREFECTORAL 

n° DTPP-2019 – 1596 du 29 novembre 2019 
portant ouverture d’une enquête publique au titre de la réglementation des  

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
 

Le Préfet de Police, 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu la demande du 7 septembre 2018 complété le 11 juin 2019 présentée par la 
société FONTAAS & Cie dont le siège social est situé 189 rue d’Aubervilliers à Paris 
18ème, en vue de régulariser l’autorisation environnementale d’exploiter un atelier de 
traitement de surface classable sous la rubrique suivante de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement implanté sur le site de la société Fontaas & 
Cie - CAP 18 - Bâtiment 2 – Voie A sis 189 rue d’Aubervilliers à Paris 18ème ; 

4110.2.a : Toxicité aiguë catégorie 1 pour l’une au moins des voies d’exposition, 
à l’exclusion de l’uranium et ses composés. Substances et mélanges liquides. La quantité 
totale susceptible d’être présente dans l’installation étant supérieure ou égale à 250 kg – 
Autorisation. 

Vu le rapport de l’Unité Départementale de Paris de la Direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France (DRIEE) du 
17 octobre 2019 déclarant le caractère complet et recevable de ce dossier ; 

Vu la décision du 14 novembre 2019, de Monsieur le Président du Tribunal 
administratif de Paris par laquelle celui-ci désigne le commissaire enquêteur ; 

Après consultation du commissaire enquêteur ; 

ARRÊTE 

Article 1er  

La demande d’autorisation susvisée sera soumise à une enquête publique, à la 
mairie du 18ème arrondissement de Paris, du lundi 13 janvier au vendredi 31 janvier 2020 
inclus. 

Article 2 

M. Jean-Luc COLIN, Consultant Qualité Environnement et auditeur AFNOR est 
désigné commissaire enquêteur.  
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2- 

Article 3 

Le public pourra consulter le dossier d'enquête publique, comportant notamment 
l'étude d'impact et présenter ses observations dans des registres paraphés par le commissaire-
enquêteur du 13 janvier au 31 janvier 2020 inclus au siège de l’enquête publique, à la mairie 
du 18ème arrondissement – 1 Place Jules Joffrin (bureaux ouverts les lundi, mardi, mercredi 
et vendredi de 8h30 à 17h00 et le jeudi de 8h30 à 19h30) où une permanence est assurée. 

 
Le public pourra également consulter la version dématérialisée du dossier 

d’enquête publique aux adresses suivantes :  
- www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr 
- http://demande-autorisation-ic-paris18eme.enquetepublique.net 
Un ordinateur informatique sera disponible au siège de l’enquête publique, soit à 

la Mairie du 18ème aux horaires sus-mentionnés. 
 
Le public pourra pendant la durée de l'enquête, adresser ses observations : 

- sur les registres disponibles à l’adresse suivante : 
demande-autorisation-ic-paris18eme@enquetepublique.net 
 

-  par message électronique à l’adresse suivante :  
 pp-dtpp-sdpse-bpeof-ic@interieur.gouv.fr 
 

- et par écrit au siège de l’enquête publique, à :  
Monsieur le commissaire enquêteur de la Société FONTAAS & Cie 
Mairie du 18ème arrondissement de Paris 
1 rue Jules Joffrin 
75018 Paris 

Article 4 

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 
observations aux lieux, jours et heures suivants :  

Mairie du 18ème arrondissement : 

- Lundi 13 janvier 2020  de 9 h 00 à 12 h 00 
- Vendredi 17 janvier 2020 de 9 h 00 à 12 h 00 
- Vendredi 31 janvier 2020 de 14 h00 à 17 h 00 

 

Article 5 

Des avis au public seront affichés quinze jours au moins avant l’ouverture  
de l’enquête dans les mairies du 18ème et 19ème arrondissements de Paris et dans  
2 communes du département de Seine-Saint-Denis à savoir Saint-Denis et Aubervilliers, et à 
l’établissement public territorial Plaine Commune – Grand Paris. 
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Les certificats attestant l’accomplissement de cette formalité seront adressés  
au Préfet de Police à l’issue du délai d’affichage. 

 

L’enquête sera également annoncée au moins quinze jours avant son ouverture 
dans deux journaux diffusés à Paris, et dans la Seine-Saint-Denis, soit le Parisien (édition de 
Paris et de la Seine-Saint-Denis) et le Moniteur. Cet avis sera rappelé dans les huit premiers 
jours de l’enquête dans les deux journaux retenus.  

Les frais afférents à ces différentes mesures de publicité sont à la charge du 
demandeur. 

Article 6 

Au terme de l’enquête publique, les registres seront mis, sans délai, à disposition 
du commissaire enquêteur et clos par lui.  

Article 7 

Le présent arrêté sera inséré au bulletin municipal officiel de la Ville de Paris, 
ainsi qu’au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France, 
préfecture de Paris, et de la préfecture de Police et consultable sur le site de la préfecture de 
la région Ile-de-France. 

Article 8 

Pendant une durée d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête, le 
dossier d’enquête publique comprenant notamment l’étude d’impact, cet arrêté, le rapport et 
les conclusions motivées de la commission d’enquête seront consultables sur le site de la 
Préfecture de police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr et à la Direction des 
transports et de la protection du public, 12 quai de Gesvres à PARIS 4ème. 

Article 9 

Des informations peuvent être demandées à la personne responsable du projet, 
Monsieur Diego GIACOMINI, agissant en qualité de directeur des opérations sis  
189 rue d’Aubervilliers à Paris 18ème – 01-40-35-61-42. 

Article 10 

La demande d’autorisation déposée par la Société FONTAAS & Cie donnera 
lieu à une décision d’autorisation environnementale d’exploitation d’installations classées 
pour la protection de l’environnement assortie du respect de prescriptions ou de refus, prise 
par arrêté du Préfet de Police.  
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Article 11 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du 
dossier d'enquête publique auprès de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête 
dès la publication de l'arrêté d'ouverture de l'enquête. 

Article 12 

Le Directeur des transports et de la protection du public, le directeur de la sécurité 
de proximité de l’agglomération parisienne, Madame la Maire de Paris, Monsieur le Préfet de 
la Seine-Saint-Denis, les inspecteurs de l’environnement et le commissaire enquêteur sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à la 
date de sa publication et dont les voies de recours sont jointes en annexe I. 

 
P. Le Préfet de police 

et par délégation 

La sous-Directrice de la 
protection Sanitaire et de 

l’Environnement 

 
Isabelle MERIGNANT 
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Annexe I à l’Arrêté préfectoral n°DTPP-2019 -  1596 du 29 novembre 2019 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, il vous est possible dans un délai de 2 

mois à compter de sa publication : 

 

soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 

le Préfet de Police 

7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

 

ou de former un RECOURS HIÉRARCHIQUE 

auprès du Ministre de l'Intérieur 

Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques 

place Beauvau - 75008 PARIS 

 

soit de saisir d'un  RECOURS CONTENTIEUX 

le Tribunal Administratif de Paris 

7, rue de Jouy - 75181 PARIS CEDEX 04 

 

Aucune de ces voies de recours ne suspend l'application de la présente décision. 

 

Les recours GRACIEUX et HIÉRARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou 

faits nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée. 

Le recours contentieux qui s'exerce pour contester la LÉGALITÉ de la présente décision, doit 

également être écrit et exposer votre argumentation juridique relative à ce non-respect. 
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